
Munissez-vous de 
votre carte vitale 

et de votre
carte bancaire

DANS VOTRE PHARMACIE

TÉLÉCONSULTEZ UN MÉDECIN

Disponible sans 
rendez-vous

Prise en charge
par l’Assurance 

Maladie
Tiers payant accepté 

Ordonnance 
délivrée si 
nécessaire



LES CAS D’USAGES COURANTS

POURQUOI TÉLÉCONSULTER ?

Otite / Bouchon 
d’oreille

Infection urinaire 
/ Cystite

Affections 
ophtalmiques 

légères

Renouvellement 
d’ordonnance

medadom.com
Demandez conseil à votre pharmacien


